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         MAIRIE de LACANAU 
  

  REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

PROCES VERBAL DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LACANAU 

 
Département de la Gironde 

Arrondissement de Lesparre 

Canton de Castelnau de Médoc 

 
 

L’an deux mille onze, le 14 du mois d’Avril à 18 heures 00 
 

 

Le Conseil Municipal de Lacanau s’est réuni en séance ordinaire, à la mairie, sous la 
présidence de M. Romain MARCET, Premier Adjoint, de 18h00 à 19h30, et de  
M. Jean-Michel DAVID, Maire, à partir de 19h30. 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 27 
 

 
Etaient présents :  
MM Romain MARCET, Pascal FENIE, Mme Lydia LESCOMBE (à partir de 18h30), M. Bernard 
VALETTE, Mme Jacqueline HOFFMANN, et M. Jean DUPIN Adjoints. 

M. Mario CHANCOLLON, Mme Anne Marie LURINE, M Jean-Paul DUPUY, Mme Michèle 
FORTIN, M. Jean CARREL-BILLIARD, Mme Christiane BLATCH, M. Denis LAGOFUN, Mmes 
Marielle FOURMONT, Stéphanie VASQUEZ, M. Frédéric HAUSELMANN, 
MM Alain CAULLIER, Didier SOULIES, Laurent PEYRONDET, Mme Peggy AVELEZ, et 
M. Jean Michel JESUPRET, Conseillers Municipaux. 
 
Etaient excusés :  
Mme Catherine JOHN DURAND qui a donné procuration à M. Pascal FENIE, 
Mme Nicole BARTHELEMIO qui a donné procuration à M. Mario CHANCOLLON, 
M. Jean-Roger DUBERNET qui a donné procuration à M. Bernard VALETTE, 
Mme Sylvie LAVERGNE qui a donné procuration à M. Laurent PEYRONDET, 
M. Olivier SORIA qui a donné procuration à M. Jean-Michel JESUPRET, 
 

 
M. Didier SOULIES est élu Secrétaire de séance. 

 
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Monsieur Romain MARCET présente les excuses de 
Monsieur Jean-Michel DAVID, retenu en Préfecture par la première réunion 
de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale, à 
laquelle il a été récemment élu. 
 
 

L’Ordre du jour est ensuite abordé 
 
 

N° 14/04/2011 -01- Comptes Administratifs 2010 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
Monsieur Jean DUPIN rappelle que : 
 

« Les comptes de la Ville se déclinent au travers de 8 budgets, prenant en 
compte l’ensemble des activités de la Commune, hors C.C.A.S. 
 

 Le Budget Principal 
 Le Budget Transports Scolaires 
 Le Budget Forêt 
 Le Budget Parkings 
 Le Budget Cimetières  
 Le Budget Eau Potable 
 Le Budget Assainissement 
 Le Budget Golfs 

 
Les budgets Eau et Assainissement sont autonomes et ne peuvent 

s’équilibrer que par le prix du service rendu, à savoir la redevance appliquée 
au m3  d’eau consommée. Les autres budgets annexes peuvent bénéficier, 
pour leur équilibre, d’une subvention du Budget Principal. Ils pourraient de 
même, dans l’hypothèse d’un excédent, en reverser tout ou partie au Budget 
Principal. 
 

La Commune bénéficie de plus, pour l’ensemble de ses budgets, du 
principe de ‘l’unité de caisse’ avec pour conséquence une gestion globale de 
trésorerie. 
 

Le montant total des réalisations 2010 en dépenses, soit des mandats émis 
par la ville, atteint 22 240 033,80 €, dont 15 496 599,05 € pour le seul Budget 
Principal. 
 

Le montant total des recettes constatées, soit des titres de recettes émis, 
atteint 23 694 420.81 €, dont 16 445 151.52 € pour le Budget Principal. 
 

L’excédent global de réalisations s’établit donc à 1 454 387.01 €. 
 

Les restes à réaliser, soit les dépenses et recettes engagées au 31 décembre 
2010 mais n’ayant pas fait l’objet d’un titre ou d’un mandat, s’établissent à 
510 570.00 € ; 
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L’excédent global des Budgets Principal et Annexes, intégrant les 
réalisations et les restes à réaliser, c'est-à-dire affectable à des dépenses 
nouvelles ou à des réductions de recettes prévues au Budget Primitif, est d’un 
montant de 1 964 957.01 €. 
 

Les crédits ouverts pour les dépenses d’investissement du Budget 
Principal étant de 8 154 000 €, le taux de réalisation s’établit à 82,42%. 
 

En 2009, deux Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements 
(AP/CP) ont été mises en place. 

 
L’une concerne le budget principal pour l’opération de la médiathèque : 

AP : 575 000 € ; 
L’autre concerne le budget assainissement pour l’opération de la station 
d’épuration : 

AP : 9 337 750 € ; 
 
Le taux de réalisation des dépenses d’équipement des Budgets Annexes 

est de 50% avec des restes à réaliser liés aux travaux de la station 
d’épuration et du club house du golf. 
 
 
Les principales opérations d’équipement de l’exercice ont concerné : 
 

 L’acquisition de terrain (La Colonie des Finances et la Maison Nicou) : 
668 000 € ; 

 Les travaux de voirie (la vidéo protection, la programmation de voirie 
2010, concassage pour remblai, …) : 910 000 € ; 

 Les travaux de bâtiments (la 1ère partie des travaux de la médiathèque, 
le centre de supervision urbain, l’achat de mobil-homes, 
l’aménagement de l’accueil périscolaire, la construction d’un local de 
stockage, l’aménagement d’une salle de réunion, …) : 880 000 € ; 

 Les travaux de renforcement de l’éclairage public : 470 000 € ; 
 L’achat de matériel roulant (dont balayeuse): 154 000 € ; 
 L’aménagement d’espaces verts (ronds-points) ou naturels (presqu’île 

du Lac, le parking de l’école de Lacanau Océan, … : 290 000 € ; 
 Achat de matériel et mobilier divers : 350 000 €. » 

 
 
Monsieur Jean DUPIN précise que ces dossiers ont été examinés à l'occasion 
des deux Commissions Finances. 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE les comptes administratifs 2010 tels que détaillés ci-dessous. 
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Investissement  Fonctionnement  Ensemble 
Libellés  Dépenses ou 

déficits 
Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

CA du Budget Principal                   

Résultats reportés  1 529 597,45         461 719,53   1 529 597,45   461 719,53  

Opérations de l'exercice  5 191 065,08   5 108 184,56   8 775 936,52   10 875 247,43   13 967 001,60   15 983 431,99  

TOTAUX  6 720 662,53   5 108 184,56   8 775 936,52   11 336 966,96   15 496 599,05   16 445 151,52  

Résultats de clôture  1 612 477,97         2 561 030,44      948 552,47  

Restes à réaliser  1 088 079,00   1 049 864,00         1 088 079,00   1 049 864,00  

TOTAUX CUMULES  7 808 741,53   6 158 048,56   8 775 936,52   11 336 966,96   16 584 678,05   17 495 015,52  

RESULTATS DEFINITIFS  1 650 692,97         2 561 030,44      910 337,47  

CA du Budget Transport                   

Résultats reportés  32 036,37            32 036,37     

Opérations de l'exercice  28 748,09   27 307,58   142 639,84   174 559,16   171 387,93   201 866,74  

TOTAUX  60 784,46   27 307,58   142 639,84   174 559,16   203 424,30   201 866,74  

Résultats de clôture  33 476,88         31 919,32   1 557,56     

Restes à réaliser                   

TOTAUX CUMULES  60 784,46   27 307,58   142 639,84   174 559,16   203 424,30   201 866,74  

RESULTATS DEFINITIFS  33 476,88         31 919,32   1 557,56     

CA du Budget Forêt                   

Résultats reportés  51 992,22         118 549,62   51 992,22   118 549,62  

Opérations de l'exercice  19 417,80   59 185,00   95 644,24   153 134,00   115 062,04   212 319,00  

TOTAUX  71 410,02   59 185,00   95 644,24   271 683,62   167 054,26   330 868,62  

Résultats de clôture  12 225,02         176 039,38      163 814,36  

Restes à réaliser                   

TOTAUX CUMULES  71 410,02   59 185,00   95 644,24   271 683,62   167 054,26   330 868,62  

RESULTATS DEFINITIFS  12 225,02         176 039,38      163 814,36  

CA du Budget Parking                   

Résultats reportés  75 076,65         41 138,96   75 076,65   41 138,96  

Opérations de l'exercice  245 472,76   248 641,00   93 198,58   151 791,16   338 671,34   400 432,16  

TOTAUX  320 549,41   248 641,00   93 198,58   192 930,12   413 747,99   441 571,12  

Résultats de clôture  71 908,41         99 731,54      27 823,13  

Restes à réaliser                   

TOTAUX CUMULES  320 549,41   248 641,00   93 198,58   192 930,12   413 747,99   441 571,12  

RESULTATS DEFINITIFS  71 908,41         99 731,54      27 823,13  

CA du Budget Cimetières                   

Résultats reportés  60 649,98         1 764,48   60 649,98   1 764,48  

Opérations de l'exercice  32 212,82   61 000,00   27 808,75   58 098,65   60 021,57   119 098,65  

TOTAUX  92 862,80   61 000,00   27 808,75   59 863,13   120 671,55   120 863,13  

Résultats de clôture  31 862,80         32 054,38      191,58  

Restes à réaliser                   

TOTAUX CUMULES  92 862,80   61 000,00   27 808,75   59 863,13   120 671,55   120 863,13  

RESULTATS DEFINITIFS  31 862,80         32 054,38      191,58  
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CA du Budget Eau                   

Résultats reportés     126 904,93      582,34   0,00   127 487,27  

Opérations de l'exercice  662 231,08   953 627,27   191 077,53   226 941,00   853 308,61   1 180 568,27  

TOTAUX  662 231,08   1 080 532,20   191 077,53   227 523,34   853 308,61   1 308 055,54  

Résultats de clôture     418 301,12      36 445,81      454 746,93  

Restes à réaliser              0,00   0,00  

TOTAUX CUMULES  662 231,08   1 080 532,20   191 077,53   227 523,34   853 308,61   1 308 055,54  

RESULTATS DEFINITIFS     418 301,12      36 445,81      454 746,93  

CA du Budget Assainissement                   

Résultats reportés     263 203,36      1 139 682,67      1 402 886,03  

Opérations de l'exercice  4 391 876,33   2 431 390,73   335 366,44   799 814,53   4 727 242,77   3 231 205,26  

TOTAUX  4 391 876,33   2 694 594,09   335 366,44   1 939 497,20   4 727 242,77   4 634 091,29  

Résultats de clôture  1 697 282,24         1 604 130,76      ‐93 151,48  

Restes à réaliser  4 054 505,00   4 535 685,00         4 054 505,00   4 535 685,00  

TOTAUX CUMULES  8 446 381,33   7 230 279,09   335 366,44   1 939 497,20   8 781 747,77   9 169 776,29  

RESULTATS DEFINITIFS  1 216 102,24         1 604 130,76      388 028,52  

CA du Budget Golfs                   

Résultats reportés                 0,00  

Opérations de l'exercice  63 838,27   0,00   178 677,00   196 482,83   242 515,27   196 482,83  

TOTAUX  63 838,27   0,00   178 677,00   196 482,83   242 515,27   196 482,83  

Résultats de clôture  63 838,27         17 805,83      ‐46 032,44  

Restes à réaliser  642 395,00   710 000,00         642 395,00   710 000,00  

TOTAUX CUMULES  706 233,27   710 000,00   178 677,00   196 482,83   884 910,27   906 482,83  

RESULTATS DEFINITIFS     3 766,73      17 805,83      21 572,56  

 
 
Budget Principal 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET note que cet excédent est trop important, 
même en tenant compte de l'excédent du Syndicat Mixte. 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Budget Transport : 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Budget Forêt : 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
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Budget Parking : 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET espère que l'organisation au niveau du 
parking va s'améliorer car le système n'est actuellement pas en place et de 
nombreux commerçants s'en plaignent. 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Budget Cimetières : 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET rappelle le mauvais état du monument aux 
morts du cimetière de Lacanau Ville et souhaite qu'une rénovation soit 
engagée rapidement.  
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Madame Lydia LESCOMBE entre en séance à 18h30. 
 
 
 
Budget Eau: 
 
Monsieur Alain CAULLIER indique que l'année dernière la commune a 
décidé une augmentation de la part communale alors que le Compte 
Administratif dégage un excédent important. 
 
Monsieur Romain MARCET précise que cet excédent figure en investissement 
suite à l'absence de réponse de financement du Conseil Général, qui a 
entrainé un report des opérations prévues. 
 
La part communale apparaît en recettes de fonctionnement, section qui n'est 
en excédent que de 36 000 €. 
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Budget Assainissement : 
 
En réponse à Monsieur Laurent PEYRONDET, Monsieur Jean DUPIN précise 
que l'ensemble des subventions attendues du Conseil Général et de l'Agence 
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de l'Eau ont été notifiées, portant à près de 50 % du montant HT de 
l'extension de la station d'épuration, le total des aides financières obtenues. 
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
Budget Golf: 
 
En réponse à Monsieur Laurent PEYRONDET, Monsieur Romain MARCET 
précise que la partie technique sera achevée fin Mai, et la partie Club House 
en fin d'année, après une interruption pendant la saison d'été. 
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -02- Comptes de Gestion 2010 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Comptes de Gestion 2010 de la Régie des Transports, de la Forêt, de la Régie 
des Aires de stationnement payant, des Budgets Cimetières et Golfs, des 
Services de l’Eau, de l’Assainissement et de la Ville. 

 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2010 et les décisions modificatives, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le 
compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2010 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de tous 
les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés ; 

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 
décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2. statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2010 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires ; 
3. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 DECLARE que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2010 par le 

Receveur, pour les budgets de la Régie des Transports, de la Forêt, de la Régie des Aires 
de stationnement payant, des Cimetières, des services de l’Eau et de l’Assainissement, 
ainsi que le budget général de la Ville, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, 
n’appellent aucune observation de sa part. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -03- Affectation des résultats 2010 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
 Compte tenu des Comptes Administratifs 2010 adoptés par le Conseil Municipal, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 
 ADOPTE les affectations de résultats 2010, selon le détail suivant : 

 
 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
BUDGET GENERAL : 

Excédent de fonctionnement :     2 561 030,44 € 
Déficit d’Investissement :        1 612 477,97 € 

   Déficit des Restes à réaliser :           38 215,00 € 
Affectation : 

    
  Excédent de fonctionnement reporté :  910 030,44 € 

 Excédent capitalisé en Investissement :   1 651 000,00 € 
 
 
BUDGETS TRANSPORTS : 

    Excédent de fonctionnement :       31 919,32 € 
Déficit d’Investissement :          33 476,88 € 

Affectation : 
   Excédent capitalisé en Investissement :       32 000,00 € 

 
 
BUDGET FORET : 

    Excédent de fonctionnement :  176 039,38 € 
Déficit d’Investissement :        12 225,02 € 

Affectation : 
   Excédent de fonctionnement reporté :  163 739,38 € 

  Excédent capitalisé en Investissement :  12 300,00 € 
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BUDGET PARKING : 

    Excédent de fonctionnement :       99 731,54 € 
Déficit d’Investissement :   71 908,41 € 

 
Affectation : 

Excédent de fonctionnement  reporté :  27 731,54 € 
   Excédent capitalisé en Investissement :       72 000,00€ 

 
 
BUDGET CIMETIERES : 

    Excédent de fonctionnement :        32 054,38 € 
Déficit d’Investissement :   31 862,80 € 

Affectation : 
         Excédent de fonctionnement reporté :            154,38 € 

   Excédent capitalisé en Investissement :       31 900,00 € 
 
 
BUDGET GOLFS : 

    Excédent de fonctionnement :        17 805,83 € 
Déficit d’Investissement :   63 838,27 € 

Excédent  des Restes à réaliser :            67 605,00 € 
 

Affectation : 
Excédent de fonctionnement reporté : 17 805,83 € 
Excédent d’investissement  reporté : 3 766,73 € 

    
 
BUDGET EAU : 

   Excédent de fonctionnement  reporté:     36 445,81 € 
Excédent d’investissement reporté :  418 301,12 € 

       
 
BUDGET ASSAINISSEMENT : 

    Excédent de fonctionnement :  1 604 130,76 € 
Déficit d’Investissement :  1 697 282,24 € 

Excédent des restes à réaliser :     481 180,00 € 
Affectation : 

   Excédent de fonctionnement reporté :     387 930,76 € 
Excédent capitalisé en Investissement :       1 216 200,00 € 

 
 
 
N° 14/04/2011 -04- Taxes Locales : Vote des taux 2011 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’augmenter en 2011 de 1,5% les taux des 
3 taxes portant sur les ménages, soit compte tenu des bases notifiées par les services 
fiscaux : 
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 Bases Taux 10 Taux 11 Produit 

Taxe d’habitation 19.623.000 €  9,71 % 9,86 % 1.933.974 € 
Foncier bâti 13.100.000 € 17,60 % 17,86 % 2.340.184 € 
Foncier non bâti 310.100 € 26,75 % 27,15 % 84.196 € 

Total    4.358.354 € 
 
 
Monsieur Jean DUPIN rappelle que lors du Débat d'Orientation Budgétaires, 
il avait été envisagé une augmentation au niveau de l'inflation. Celle-ci 
devrait être de l'ordre de 2 % en 2011, mais la proposition reste inférieure à 
ce chiffre. 
 
Il note de plus que les taux de Lacanau sont plus faibles que la moyenne 
nationale de la strate. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET indique qu'il est difficile de voter cette 
augmentation compte tenu de l'augmentation des bases liées à la loi des 
finances, mais également à l'évolution des tarifs du gaz, de l'électricité, etc... 
 
Il est difficile cependant de voter contre, compte tenu de la stagnation de 
l'enveloppe normée et des lourds programmes d’investissement engagés par 
la Ville. 
 
Son groupe s'abstiendra donc. 
 
Monsieur Alain CAULLIER rappelle le travail à engager sur la révision des 
bases locatives qui sont très anciennes et parfois incohérentes. 
 
Monsieur Jean-Michel JESUPRET rappelle qu'il n'est pas contre de petites 
augmentations annuelles plutôt qu'une grosse augmentation, à partir du 
moment où elles s'appuient sur des projets structurants, ce qui est le cas. 
 
Son groupe s'abstiendra donc. 
 
 

VU l’avis de la Commission Finances du 31 mars 2011, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE les taux des 3 taxes comme définis ci-dessus. 

 
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
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N° 14/04/2011 -05.1- Budget Supplémentaire 2011 Général de la Ville 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
Monsieur Jean DUPIN rappelle que : 
 

« Les budgets de l’exercice, Principal ou Annexes, s’établissent en trois 
temps au cours de l’année concernée : 
 

1. Le Budget Primitif doit être voté avant le 31 mars de l’année, voire le 
plus souvent le 15 avril si l’état ne fournit pas dans les délais les 
informations nécessaires à son élaboration. 
 

A Lacanau, il est systématiquement voté en décembre de l’année n-1 afin 
de pouvoir engager dès janvier le programme d’investissement, dont la plus 
grande part doit être achevée avant l’été. 
 
 

2. Le Compte Administratif de l’année n-1 (assimilable au Compte de 
Résultat pour une entreprise) qui doit être voté avant le 30 juin de l’exercice 
et qui permet d’une part de constater les résultats, excédentaires ou 
déficitaires, et d’autre part de voter les restes à réaliser, c'est-à-dire les 
dépenses et recettes engagées mais non mandatées ou encaissées. 
 

Dans le même temps, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le 
Compte de Gestion dressé par le Percepteur, qui constitue en fait le Bilan de 
la Collectivité. 

 
 
3. 2 cas de figure se présentent alors : 

 
 Le Compte Administratif présente des restes à réaliser, auquel cas un 

Budget Supplémentaire est indispensable pour les prendre en compte, ainsi 
que les résultats de l’exercice précédent. 
 
 

 Le Compte Administratif ne présente pas de restes à réaliser, auquel 
cas une simple décision modificative permettra la prise en compte des 
résultats de l’année n-1. 

 
La loi n’impose pas de délai pour le vote de ces budgets ou décisions 
modificatives. 

 
Compte tenu des décisions proposées pour l’Affectation des résultats 

2010 des différents budgets de la Ville, mais également des recettes 
supplémentaires constatées en cours d’exercice, le montant global des 
dépenses d’investissement inscrites aux Budgets Supplémentaires, ou en 
Décisions Modificatives, s’élève à 10 551 105 €, incluant les restes à réaliser 
et les dépenses nouvelles. 
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Les dépenses d’équipement (travaux et achats) sont d’un montant de 
6 302 410 €, dont : 

- 1 198 326 € de dépenses nouvelles  
- 5 104 084 € de restes à réaliser. 

 
Les budgets concernés par ces dépenses d’équipements 

supplémentaires sont: 
 

1 Le Budget Principal pour 1 948 000 € dont 1 088 079 € de restes à 
réaliser de l’exercice précédent et 859 921 € de propositions nouvelles. 

 
Ces propositions concernent principalement : 
 

 Complément sur programme voirie 2011 (Aménagement des allées 
Ortal,…) : 330 000 € 
 

 Des travaux de bâtiments : 310 000 € (Mise en conformité du CTM,…) 
 

 Le Gymnase : une provision de 150 000 €  
 

 Travaux d’aménagement : 70 000 € (Construction d’un city stade) 
 
 
Ces opérations sont financées grâce à : 
 

 Une augmentation de l’autofinancement de 850 000 € portant 
l’autofinancement de l’exercice à 2 100 000 € 
 
 
Il convient de noter en parallèle : 
 

o Une subvention attendue de 10 000 € pour le city stade 
 
 
2- Budget Eau 
 

146 000 € de dépenses d’équipements supplémentaires sont proposés en 
Décision Modificative, pour compléter les travaux concernant : 
 

 La poursuite de la sectorisation du réseau, 
 

 La poursuite du programme de réhabilitation du réseau, 
 
 
3-Budget Assainissement 
 

3 294 505 € sont inscrits au Budget Supplémentaire, soit les restes à 
réaliser, pour les travaux d’extension de la station d’épuration des Pellegrin. 
 
 
4-Budget Parking 
 

27 700 € sont inscrits en Décision Modificative en réserve. 
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5-Budget Forêt 
 

85 600 € sont inscrits en décision modificative destinés aux plantations 
et curage de crastes.  
6-Budget Golfs 
 

721 500 € sont inscrits au Budget Supplémentaire, dont 640 554 € de 
restes à réaliser, pour les travaux de rénovation du club house. 
 
 

L’ensemble des dépenses de fonctionnement et d’investissement inscrit 
aux Budgets de la Ville pour 2011 s’élève donc à 37 156 305 €,  

 
dont 16 419 105 € de dépenses d’équipement, réparties selon le détail 

suivant : 
 

 
- Budget Principal :   5 083 000 € 
  
- Budget Eau        1 106 000 € 
 
- Budget Assainissement  9 079 505 € 
 
- Budget Parking        58 100 € 
 
- Budget Forêt      121 000 € 
 
- Budget Golfs      250 000 € 
 
- Budget Cimetières      721 500 € » 
 
 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET note l'augmentation de 850 000 € de 
l'autofinancement qui remet en cause la sincérité du Budget. 
 
Monsieur Jean DUPIN rappelle qu'il n'est pas possible de préjuger du 
résultat du Compte Administratif au moment du vote du Budget en 
Décembre. 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour, de la décision d’affectation des 
résultats 2010 et de la reprise des restes à réaliser, 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE le budget supplémentaire qui s’équilibre. 

En section de fonctionnement à 950 000€ 

En section d’investissement à 3 561 000€ 
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Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE votent contre. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -05.2- Budget Supplémentaire 2011 du service Assainissement 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour, de la décision d’affectation des 
résultats 2010 et des restes à réaliser,  
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE le budget supplémentaire qui s’équilibre 

En section de fonctionnement à 387 900 € 

En section d’investissement à 5 752 505 € 

 

 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -05.3- Budget Supplémentaire 2011 des Golfs 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour, de la décision d’affectation des 
résultats 2010 et des restes à réaliser,  
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 
 ADOPTE le budget supplémentaire qui s’équilibre. 

 

En section de fonctionnement à 17 800 € 

En section d’investissement à 721 500 € 
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Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -06.1- Budget Eau – Décision Modificative 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour et de la décision d’affectation des 
résultats, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE la Décision Modificative suivante : 

 
 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
6811 Dotations aux amortissements 110 000 2 000
023 Virement à l’investissement 36 000 39 400

TOTAL   41 400
 
RECETTES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
777 Opération d’ordre – subventions 

reçues 
10 000 5 000

002 Excédent de fonctionnement 
reporté 

 36 400

TOTAL   41 400
 
 
DEPENSES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
1391 Opération d’ordre – subventions 

reçues 
10 000 5 000

2315 Installations techniques 960 000 146 000
2762 Opérations d’ordre - TVA 190 000 102 000

TOTAL   253 000
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RECETTES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
131 Subventions d’équipement  75 000
1641  Emprunt 748 000 -485 400
2762 Remboursement TVA 190 000 102 000
2815 Amortissements 110 000 2 000
2315 Opérations d’ordre - TVA 190 000 102 000
021 Virement de la section de fonctionnement 36 000 39 400
001 Excédent d’investissement reporté  418 000

TOTAL   253 000
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -06.2- Budget de la Forêt – Décision Modificative 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour et de la décision d’affectation des 
résultats, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE la Décision Modificative suivante : 

 
 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
023 Virement section Investissement 24 400 85 600

TOTAL  85 600
 
RECETTES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
7022 Vente de bois 166 250 -78 100
002 Excédent antérieur reporté 163 700

TOTAL  85 600
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DEPENSES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
2121 Plantations 21 000
2128 Aménagement de terrains 25 300
21538 Curage crastes 26 900 39 300
001 Déficit antérieur reporté 12 300

TOTAL  97 900
 
RECETTES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
1068 Excédent de fonctionnement 

capitalisé 
12 300

021  Virement de la section de 
fonctionnement 

85 600

TOTAL  97 900
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -06.3- Budget des aires de stationnement payant – Décision 
Modificative 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour et de la décision d’affectation des 
résultats, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE la Décision Modificative suivante : 

 
 
 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT : 
 

Article Intitulé B.P D.M 

6811 
Dotation aux 
amortissements 

13 200 5 000

023 
Virement section 
Investissement 

77 200 22 700

TOTAL  27 700
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RECETTES de FONCTIONNEMENT : 
 

Article Intitulé B.P D.M 
002 Excédent antérieur 

reporté 
27 700

TOTAL  27 700
 
 
DEPENSES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
16 Remboursement 

d’emprunt 
2128 Aménagement - aire de 

service 
7 400 22 700

2158 Autres matériels et 
outillages 

23 000 5 000

001 Déficit antérieur reporté 72 000
TOTAL  99 700

 
RECETTES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
1068 Excédent de 

fonctionnement capitalisé
72 000

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

77 200 22 700

28 Amortissements 13 200 5 000
TOTAL  99 700

 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -06.4- Budget de la Régie des Transports – Décision Modificative 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour et de la décision d’affectation des 
résultats,  
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE la Décision Modificative suivante : 
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DEPENSES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
023 Virement à la section 

Investissement 
20 000 1 500

TOTAL  1 500
 
RECETTES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
7421 Subvention ville 147500 1 500

TOTAL  1 500
 
 
DEPENSES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
001 Déficit antérieur reporté 33 500

TOTAL  33 500
 
RECETTES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
1068 Excédent de 

fonctionnement capitalisé 
32 000

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

20 000 1 500

TOTAL   33 500
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -6.5- Budget Cimetières – Décision modificative 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
Compte tenu des résultats enregistrés à ce jour et de la décision d’affectation des 
résultats, 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 ADOPTE la Décision Modificative suivante : 
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DEPENSES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
023 Virement à la section 

d’investissement 
18 800 100 

TOTAL   100 
 
RECETTES de FONCTIONNEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
002 Excédent antérieur reporté  100 

TOTAL   100 
 
 
DEPENSES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
16 Remboursement capital 33 500 100 
001 Déficit d’investissement 

reporté 
 31 900 

TOTAL   32 000 
 
RECETTES d’INVESTISSEMENT 
 

Article Libellé B.P D.M 
021 Virement de la section de 

fonctionnement 
18 800 100 

1068 Excédent de 
fonctionnement capitalisé 

 31 900 

TOTAL   32 000 
 
 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -07- Subventions 2011 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
Monsieur Jean DUPIN souhaite qu'à l'avenir les acomptes de subvention 
soient versés, sur leur demande aux sections des Omnisports. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET note que l'association des Petits Canaulais 
bénéficie de la subvention à son même niveau qu'en 2009, après une baisse 
en 2010. 
 
Madame Lydia LESCOMBE indique que cette augmentation est liée à la 
pérennisation d'un emploi aidé. 
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Monsieur Jean-Michel JESUPRET se félicite des aides apportées par la 
Municipalité au maintien des activités associatives.  
 
Monsieur Laurent PEYRONDET se déclare choqué par la décision d'abandon 
de la filière Cheval, par Village Cheval, après avoir bénéficié des aides 
publiques. 

 
 

Vu l’avis de la Commission Finances du 24 mars 2011,  
 
 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 DECIDE d’allouer les subventions 2011 telle que déclinée ci-dessous. 

 
 

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
  Subventions 2011   

    Demandé 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Animations        
 Comité Fêtes Bourg (dit du Lac) 6 500,00  7 000,00    6 500,00  6 500,00  
 Comité Fêtes Grande Escourre 2 000,00  2 000,00    2 000,00  2 000,00  
 Comité Fêtes Moutchic 5 000,00  5 000,00    5 000,00  5 000,00  
 Océan Bridge Club (Festival de bridge) 3 000,00  3 000,00    3 000,00  3 000,00  
 Office du tourisme           

Total 16 500,00  17 000,00  0,00  16 500,00  16 500,00  

       

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Culture et Vie Associative          
 Ici et Maintenant (évènementiel) 2 000,00       4 000,00         2 500,00   2 500,00  
 Lacanau Bridge Club        1 000,00            500,00   500,00  
 Pour le dire 300,00          300,00            300,00   300,00  
 Lacanau Accueil 1 600,00       1 600,00         1 200,00   1 200,00  
 Lacanau Europe 300,00          600,00            300,00   300,00  
 Artlantis (fonctionnement) 600,00          550,00            400,00   400,00  
 Association des Artistes Canaulais 250,00          400,00            400,00   400,00  
 Association Culturelle (fonctionnement) 4 500,00       4 500,00         4 500,00   4 500,00  
 Association Culturelle (événementiel) 10 700,00     18 000,00      10 000,00   10 000,00  
 Club Regain 1 200,00       1 200,00         1 200,00   1 200,00  
 Amicale du personnel 1 525,00       1 525,00         1 525,00   1 525,00  
 Amicale du personnel (Arbre de noël)        2 100,00         1 200,00   1 200,00  

 Ass° Respect Animaux (ARA) 700,00       1 000,00            700,00   700,00  

Total 23 675,00  36 775,00  0,00  24 725,00  24 725,00  

     

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Chasse/Pêche         
 A.C.C.A. de Lacanau 500,00          500,00     500,00  500,00  
 Ass° Canaulaise de la Halte Nautique 800,00          800,00     800,00  800,00  
 La Gaule Canaulaise 1 350,00       1 500,00     1 350,00  1 350,00  
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 Les Archers Canaulais 300,00          300,00     300,00  300,00  
 Asso des chasseurs de la forêt dom. 500,00          500,00     500,00  500,00  

Total 3 450,00  3 600,00  0,00  3 450,00  3 450,00  

       

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Scolaire/Enfance/Jeunesse         
 Association sportive Collège Hourtin 1 500,00        1 500,00        1 500,00   1 500,00  
 Ass. Petits  Canaulais (crêche Parent.) 40 000,00     65 000,00     10 000,00     55 000,00   65 000,00  
 Pour les enfants d'abord (parents d'élèves) LO 75,00                     -                     -      
 Pour les enfants d'abord (Escale) LO           

 FCPE LV 350,00          
 PEEP de LO (fonctionnement) 150,00          450,00            200,00   200,00  
 PEEP de LO (Escale) 250,00          
 PEEP de LO (Kermesse) 250,00          200,00            200,00   200,00  

 FCPE LO 0,00          
 Prévention Routière 80,00             80,00             80,00   80,00  
 Foyer coopératif Hourtin 2 500,00          2 500,00   2 500,00  
 Santé Bucco dentaire 0,00          
 Ti'grain de sable (fonctionnement) 250,00  250,00    250,00  250,00  
 Ti'grain de sable (Carnaval l'Australie)) 250,00  250,00        
Ecole LV (subvention classe de neige 2010)             185,00      185,00  
 M.F.R. Saint Trélody (Lesparre Medoc) 0,00              40,00             40,00   40,00  
 M.F.R. Saint Yzans 0,00          
 M.F.R. du Blayais 20,00             20,00    20,00  20,00  

Total 45 675,00  67 790,00  10 185,00  59 790,00  69 975,00  

       

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Sports         
 Ski Nautique Lacanau Guyenne 1 500,00       1 500,00            700,00   700,00  
 Ski Nautique Lacanau Guyenne (Baby-Ski)        1 500,00            800,00   800,00  

 Lacanau Ski Club Pitrot (Championnat d'Europe)        3 000,00     3 000,00  3 000,00  

 A.S.L Omnisports 14 800,00  18 250,00       9 390,00        6 010,00   15 400,00  

ASL Rugby    1 600,00        1 600,00         1 600,00     
ASL Judo    4 300,00        5 600,00         4 300,00     
ASL Judo (40 ans du club)        1 000,00            600,00         600,00   
ASL Badminton (fonctionnement)    1 600,00        1 700,00         1 600,00     
ASL Gym Vol    1 500,00         2 500,00         1 500,00     
ASL Volley       600,00           650,00            600,00     
ASL Taekwondo       600,00           600,00            600,00     

ASL Danse (fonctionnement)    4 600,00        4 600,00         4 600,00     

 SSLO Omnisports 19 750,00  21 000,00    15 150,00    -      400,00   14 750,00  

    SSLO Tennis 2 équipes pré-nationales    1 200,00        1 400,00         1 200,00      1 200,00   
    SSLO Ecole de tennis     4 300,00        8 000,00         4 300,00      4 300,00   
    SSLO Tournois de Tennis     6 400,00        7 000,00         6 400,00      6 400,00   
    SSLO Pétanque       750,00           750,00         
    SSLO Pétanque (Grand prix de la ville)           750,00            750,00         750,00   
    SSLO Golf trophé de la ville       800,00        1 800,00            800,00         800,00   
    SSLO Ecole de golf    5 000,00                       -                    -    

    SSLO Golf grand prix de Lacanau    1 300,00        1 300,00         1 300,00      1 300,00   

    SSLO Pelote Basque           
    SSLO Pelote Basque (Tournoi)           
 FCMO Lacanau Carcans 13 500,00  13 500,00       8 100,00        5 400,00   13 500,00  

 Canoé Kayak Lacanau Guyenne (Coupe de France 
Waveski) 500,00          

 Canoé Kayak Lacanau Guyenne (fonctionnement) 500,00          
 Voile Lacanau Guyenne 3 200,00       3 700,00     3 200,00  3 200,00  
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 Voile Lacanau Guyenne (Championnat d'Europe 
PàV)        5 000,00     4 000,00  4 000,00  
VLG - LACANAU WIND (24H de planche à voile)        2 000,00     1 000,00  1 000,00  
 Kitesurf Club Lacanau (fonctionnement)        2 000,00     500,00  500,00  
 Kitesurf Club Lacanau (Kite Game)            800,00     500,00  500,00  
 Kite surf club (Air Eau Féminin) 500,00          
 Centre hippique de Talaris (TREC) 900,00          
Lacanau Horse-Ball Equicréation        1 000,00     800,00  800,00  

Lacanau Horse-Ball Equicréation (compétition 
officielle) 900,00       1 000,00         
 AGTO (achat de matériel)        1 000,00         
 Sauvetage Côtier Lacanau 900,00          900,00     500,00  500,00  

 Sauvetage Côtier Lacanau (Championnat de 
Gironde) 300,00           900,00     300,00  300,00  
 C.O.L.P. 17 000,00     20 000,00     17 000,00  17 000,00  
 Lacanau Gliss' Festival 33 5 000,00     10 000,00     5 500,00  5 500,00  
 Compét. Int. Master Lacanau Ski Classic 0,00          
LACANAU SURF CLUB (fonctionnement) 300,00     12 350,00     300,00  300,00  

LACANAU SURF CLUB - Installation Classe de 
Plage 600,00       2 000,00     1 000,00  1 000,00  

LACANAU SURF CLUB - Coupe de France 
Longboard, tandem, … 1 000,00       2 150,00     1 000,00  1 000,00  

Total  81 150,00    123 550,00     32 640,00     51 110,00    83 750,00   

       

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Social         
 Paralysés de France 45,00               45,00   45,00  
 Mission locale  9 559,00      9 887,00  9 887,00  

 Téléthon 290,00            693,00      693,00  

Infodroit       2 286,00  2 286,00  

Total 9 894,00  52,50  693,00  12 218,00  12 911,00  

       

SUBVENTIONS/COMMISSION 
Réalisé     

2010  
Demandé 

2011 
Versé le 
07/01/11 

Proposé 
au vote 

Total 

Autres         

 D.F.C.I. 6 500,00       6 500,00         6 500,00   6 500,00  
 Ass° Locale des Anciens Combattants 884,00          884,00            884,00   884,00  
 Amicale des Sapeurs Pompiers 400,00          300,00            300,00   300,00  
 Amicale des Donneurs de sang 381,00          381,00            381,00   381,00  
 Jeunes Sapeurs Pompiers du Sud Ouest Médoc 300,00          500,00            500,00   500,00  

Total 8 465,00  8 565,00  0,00  8 565,00  8 565,00  

     

Total Général    188 809 € 
      257 333 
€         43 518 €     176 358 €    219 876 € 

Total événementiel  51 650,00      87 750,00           185,00     60 850,00    61 035,00   
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N° 14/04/2011 -08- Subvention Mission Locale 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
  

Les missions locales et les permanences d’accueil, d’information et d’orientation 
aident les jeunes de 16 à 25 ans à surmonter les difficultés qui font obstacle à leur 
insertion professionnelle et sociale.  

 
Dans cette optique, la Mission Locale accueille, informe oriente et accompagne en 

construisant avec les jeunes leur parcours personnalisé vers l’emploi.  
 
Elle leur apporte aussi un appui dans leur recherche d’emploi ainsi que dans leurs 

démarches d’accès à la formation, à la santé, au logement, aux droits et à la citoyenneté. 
Enfin, elle s’adresse en priorité aux jeunes qui ont quitté l’école sans qualification et qui 
rencontrent d’importantes difficultés. 

 
 

Monsieur Laurent PEYRONDET souhaite obtenir des informations sur le 
fonctionnement de la Mission Locale. 

 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 24 mars 2011, 

 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 ACCORDE une subvention de 9 887 € à la Mission Locale du Médoc. 

 
 
 
N° 14/04/2011 -09- Services d’Eau et d’Assainissement – Actualisation de la surtaxe 
Eau et Assainissement 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 
Monsieur le Maire entre en séance à 19h30 et reprend la Présidence de la 
séance. 
 

Les surtaxes permettent aux collectivités de mettre à la charge des abonnés des 
services ses frais de fonctionnement et d’investissement, conformément aux dispositions 
réglementaires qui prévoient que ces services qualifiés d’industriels et commerciaux 
doivent s’équilibrer avec leurs propres ressources. 

 
Il sera nécessaire d’augmenter : 
 

- La surtaxe d’assainissement pour financer les importants travaux de restructuration 
de la station d’épuration ; 
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- La surtaxe d’eau pour financer les importants travaux de rénovation du réseau 
d’eau potable. 
 
 

Budget EAU 
 

SURTAXE EAU en euros 
 2010 2011 

Part abonnement (semestriel) 2.75 3.025 
Part consommation (/m3) 0.198 0.218 
 

Budget ASSAINISSEMENT 
 

SURTAXE ASSAINISSEMENT en euros 
 2010 2011 

Part abonnement (semestriel) 11.53 12.683 
Part consommation (/m3) 0.4345 0.478 
 
 
 
Monsieur Jean DUPIN précise que l'augmentation pour une famille 
consommant 120 m3 représente un peu plus de 11 € par an. 
 
Monsieur Alain CAULLIER rappelle sa demande d'une présentation 
conjointe des augmentations Commune et Lyonnaise. 
 
Il estime que l'augmentation de la surtaxe assainissement devrait être plus 
importante que celle de l'eau, compte tenu des investissements engagés. 
 
Monsieur le Maire précise que : 
 

1) les tarifs de la Lyonnaise n'augmenteront qu'en application de la 
formule contractuelle ; 

2) le budget assainissement dégageait un important autofinancement ces 
dernières années, ce qui a permis de minorer l'augmentation de la 
surtaxe sur ce budget. 

 
 
Monsieur Jean-Michel JESUPRET trouve insupportable l'augmentation de 
10 %, en 2010, malgré les explications fournies. 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 

 ACCEPTE l’augmentation des surtaxes Eau et Assainissement proposée ci-
dessus. 

 
Messieurs Laurent PEYRONDET, Alain CAULLIER, Didier SOULIES, et 
Mesdames Peggy AVELEZ et Sylvie LAVERGNE s’abstiennent. 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET votent contre. 
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N° 14/04/2011 -10- Budget Principal – Autorisation de programme – Crédits de 
paiement 
 
 Rapporteur : Monsieur DUPIN 

 
 
 

Les Articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
disposent que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement relatifs 
notamment aux travaux à caractère pluriannuel. 

 
L’autorisation de programme constitue la limite supérieure du financement d’un 

équipement ou d’un programme d’investissement donné. Un programme à caractère 
pluriannuel est constitué par une opération prévisionnelle ou un ensemble d’opérations de 
dépenses d’équipement se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 
d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune. 

 
Le vote de l’autorisation de programme qui est une décision budgétaire est de la 

compétence du Conseil Municipal. 
 
Le vote de l’autorisation de programme est accompagné d’une répartition 

prévisionnelle, par exercice, des crédits de paiement et d’une évaluation des ressources 
envisagées pour y faire face. En effet, les crédits de paiement votés chaque année, 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année 
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

 
L’équilibre annuel budgétaire s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de 

paiement inscrits au budget. 
 
Chaque année le projet de budget est accompagné d’une situation, au 1er janvier de 

l’exercice considéré, des autorisations de programme votées antérieurement et de l’état 
de consommation des crédits correspondants. 

 
De même, au moment du vote du compte administratif, une annexe supplémentaire 

comporte la situation, arrêtée au 31 décembre de l’année, des autorisations de 
programme et leurs crédits de paiement. 

 
 
Pour mémoire, le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 octobre 2009 a retenu 

cette procédure pour l’opération de la médiathèque à hauteur de 575 000 €. 
Ce montant portait sur l’estimation des travaux. 

 
L’année 2011 verra l’achèvement de cette opération qui se traduira par 

l’aménagement et l’équipement en mobiliers et matériels informatiques et dont le montant 
est estimé à 129 000 €. 
 

Ceci porte l’opération à un coût total estimé à 704 000 €. 
En fonction de l’échéancier prévisionnel de réalisation de l’ensemble de l’opération, 

les crédits de paiement annuel sont modifiés selon le détail suivant : 
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Exercice 2009/2010 2011 

Crédits de paiement prévisionnels 575 000 129 000 

Recettes prévisionnelles : 
 FCTVA 
 Auto financement 
 Subventions 

89 000
223 000
263 000

19 000 
110 000 

 
 

En réponse à Monsieur Laurent PEYRONDET, Monsieur le Maire précise que 
le mobilier concerne le matériel informatique, téléphonique, le logiciel, les 
rayonnages, etc... 
 

 
Vu l’avis de la Commission Finances du 24 avril 2011, 

 
 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 

 VOTE ces autorisations de programme et la répartition des crédits de 
paiement telles que définies ci-dessus, 

 AUTORISE les reports automatiques sur l’exercice N+1 des crédits de 
paiement. 

 
 
 
N° 14/04/2011 -11- Collège de Lacanau – Cession de terrain au Conseil Général de la 
Gironde 
 
 Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
 
 

La construction du collège de Lacanau est inscrite au programme prévisionnel des 
investissements du Conseil Général de la Gironde. Cette opération consiste en la 
construction d’un établissement pour une capacité de 500 élèves, hors la salle d’éducation 
physique et sportive, les équipements sportifs extérieurs et les viabilisations dont la 
maîtrise d’ouvrage sera assurée par la Ville. 

 
Lors de sa séance du 11 février 2011, la Commission Permanente du Conseil 

Général a acté la réalisation de la construction sur un terrain situé dans le secteur de la 
Cousteyre, cédé par la Ville au Conseil Général. La Commission Permanente a également 
entériné le choix du jury, et désigné l’équipe de maîtrise d’œuvre pour la construction. 
 

Dans la perspective d’une livraison de l’établissement pour la rentrée scolaire de 
septembre 2013, il convient que le Conseil Municipal acte son intention de céder le terrain 
d’emprise du futur collège. 
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Monsieur le Maire précise qu'il s'est rendu, avec Madame Lydia LESCOMBE 
à l'Assemblée Générale de l'Association Lacanau Collège Avenir afin 
d'informer ses adhérents de l'évolution de ce dossier. 
 
Monsieur le Maire indique que le mode de chauffage de cet établissement 
n'est pas encore défini, le choix de la géothermie, un moment envisagé 
semblant remis en cause. 
 
La date de mise en service à la rentée 2013 reste l'objectif. 
 
Monsieur Jean-Michel JESUPRET rappelle qu'il estimait que le choix de 
l'emplacement n'était pas idéal, compte tenu des risques de recours contre le 
permis de construire, ce qui pourrait entrainer des retards. 
 
Monsieur le Maire précise qu'un schéma d'aménagement du secteur de la 
Cousteyre est en cours d'étude. Le cabinet en charge de cette réflexion a 
confirmé qu'il ne s'agissait pas d'une zone inondable. 
 
La Ville ne peut pas travailler dans la seule perspective de recours éventuels 
sauf à diminuer sensiblement son taux de réalisation. 
 
Ceci n'exclut pas la possibilité de recours dont les responsables devront 
répondre devant la population. 

 
 
Sur proposition de la Commission d’Urbanisme, selon réunion du 7 avril 2011, 

 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 DECIDE de céder au Conseil Général de la Gironde partie d’environ 1 ha 50 
a au nord de la parcelle communale cadastrée CK 197 en vue de la construction d’un 
collège ; 

 AUTORISE tous sondages et investigations techniques sur ce terrain ; 
 AUTORISE la réalisation de travaux par anticipation avant signature de l’acte 

authentique de cession. 
 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET s’abstiennent. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -12- Régime Indemnitaire du personnel communal 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
 
 

Préambule 

 
Lors de sa séance du 23 mars 2006, le Conseil Municipal a fixé les différents 

régimes indemnitaires applicables au personnel municipal, décidé de la mise en place 
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d’indemnités et primes correspondantes, et arrêté les modalités et conditions de leur 
versement à compter du 1er avril 2006. 

Considérant que de nouveaux textes réglementaires étaient intervenus depuis cette 
date sans toutefois modifier le fondement des principes des régimes indemnitaires, le 
Conseil Municipal, lors de sa séance du 17 décembre 2009, a actualisé la délibération du 
23 mars 2006 susvisée, avec application au 1er janvier 2010. 

Depuis, de nouveaux textes réglementaires sont à intervenus, nécessitant de 
procéder à une actualisation de la délibération du 17 décembre 2009 susvisée.  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 20, 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriales, et notamment ses articles 53, 87, 88,111 et 136. 

Vu la Loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985, relative à la prise en charge par l’Etat, 
les départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et 
d’équipement des services placés sous leur autorité et notamment ses articles 2,6 et 7, 

Vu le décret n°88-546 du 6 mai 1988, fixant la liste des établissements publics 
mentionnés à l’article 53 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1989 précitée,  

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991, pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la Loi du 26 janvier 1989, précitée, 

Vu le décret n°88-631 du 6 mai 1988 modifié par le décret n°2008-654 du 
2 juillet 2008, relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux assimilés,  

Vu les décrets n°72-18 du 05 janvier 1972 modifié, relatif à la prime de service et 
de rendement de la filière technique, n°87-903 du 9 novembre 1987 et 89-409 du 9 juin 
1989, 

Vu les décrets n°76-280 du 18 mars 1976, n°88-1083 du 30 novembre 1988 
modifié par le décret n°2006-973 du 1er août 2006, n°92-1030 du 25 septembre 1992, 
n°92-1031 du 25 septembre 1992 modifié par le décret n°2006-970 du 1er août 2006, 
n°96-552 du 19 juin 1996 modifié par le décret n°2006-972 du 1er août 2006 et n°98-1057 
du 16 novembre 1998 modifié par le décret n°2006-973 du 1er août 2006, relatifs à la 
prime forfaitaire des auxiliaires de soins ou de puériculture, à la prime spécifique et à la 
prime de service de service des personnels de la filière sanitaire et sociale, à la prime 
d’encadrement des crèches, à l’indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours 
fériés des personnels de la filière médico-sociale et à la prime de sujétions spéciales et à 
la prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de puériculture et des auxiliaires de soins, 

Vu le décret n°97-702 du 31 mai 1997 et le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 
modifiés par le décret n°2006-1397 du 17 novembre 2006, relatifs au régime indemnitaire 
des fonctionnaires du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale, du cadre 
d’emplois des agents de police municipale et du cadre d’emplois des gardes champêtres, 

Vu le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997, portant création d’une indemnité 
d’exercice de missions des préfectures, 

VU les décrets n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités 
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et de leurs établissements publics, et n°2006-781 du 13 juillet 2006 fixant les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat, 
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Vu le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002, relatif à l’indemnité d’administration et 
de technicité, 

 Vu le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002, relatif à l’indemnité forfaitaire pour 
travaux supplémentaires des services déconcentrés, 

 Vu le décret n°2002-1105 du 30 août 2002, relatif à l’indemnité forfaitaire 
représentative de sujétions et de travaux supplémentaires attribuée aux personnels des 
corps de conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat et 
d’assistants de service social des administrations de l’Etat, 

Vu le décret n°2002-1443 du 9 décembre 2002, relatif à l’indemnité forfaitaire 
représentative de sujétions et de travaux supplémentaires attribuée aux fonctionnaires des 
corps de conseillers techniques d’éducation spécialisée et des éducateurs spécialisés, 

Vu le décret n°2003-799 du 25 août 2003 modifié par les décrets n°2006-1479 du 
29 novembre 2006 et n°2008-1297 du 10 décembre 2008 relatif à l’indemnité spécifique 
de service allouée aux ingénieurs des ponts et chaussées et aux fonctionnaires des corps 
techniques de l’équipement, 

Vu le décret n°2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des 
fonctionnaires territoriaux, 

VU le décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et 
de résultats, l’arrêté ministériel du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de 
la prime de fonctions et de résultats et l’arrêté ministériel du 9 février 2011 fixant la liste 
des corps et emplois bénéficiaires de la prime de fonctions et de résultats pour le 
Ministère de l’Intérieur et permettant son application aux attachés, attachés principaux et 
emplois fonctionnels territoriaux, 

VU le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des techniciens territoriaux, 

Considérant que, conformément à l’article 2 du décret 91-875 précité, il appartient 
à l’assemblée délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susvisés, la 
nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités applicables au 
personnel communal, 

 
 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 ANNULE  les délibérations : 

 n°16-11-2006-08 du 16 novembre 2006, 

 n°16-11-2006-10 du 16 novembre 2006, 

 n°17-12-2009-09 du 17 décembre 2009, 

 

 FIXE comme suit les différents régimes indemnitaires applicables au 
personnel communal : 

 
1- Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction : 
Cette prime dont le taux est fixé à 15% du traitement soumis à retenue pour 

pension est versée au Directeur Général des Services de la Ville, qui occupe un emploi 
fonctionnel de direction. 
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2- Indemnité d’exercice des missions de préfecture (IEMP) : 

Cette  indemnité est allouée agents de la filière administrative exerçant des 
fonctions d’encadrement (taux de référence annuel au 1er octobre 2009 : 1 372,04 €). 

L’IEMP est constituée par un montant annuel de référence, fixé pour chaque 
grade. 

Un coefficient de modulation peut être appliqué par l’autorité territoriale, dans la 
limite maximale du coefficient 3, en fonction des sujétions des postes occupés et des 
responsabilités assumées. 

3- Prime de fonctions et de résultats : 
Cette  prime est allouée aux agents de la filière administrative titulaires des grades 

d’attaché et attaché principal, et aux agents de cette filière détachés sur un emploi 
fonctionnel. 

Elle comprend deux parts : 
- une première part liée aux fonctions, tenant compte des responsabilités, 

du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions 
exercées 

- une seconde part liée aux résultats, tenant compte des résultats de la 
procédure d’évaluation individuelle et de la manière de servir. 

Elle est constituée, dans la limite d’un plafond, de montants annuels de référence 
de la part pouvant être attribuée au titre de la fonction et de la part pouvant être attribuée 
au titre des résultats,  

Un coefficient de modulation peut être appliqué par l’autorité territoriale, dans la 
limite maximale du coefficient 6. 

 

GRADE MONTANT de 
référence ANNUEL 
Part « fonctions » 

MONTANT de 
référence ANNUEL 
Part « résultats » 

MONTANT de référence 
ANNUEL 

au 1er janvier 2011 
   Minimum Maximum 

(plafond) 
Emploi fonctionnel 2.900 € 2.000 € 4.900 € 29.400 € 
Attaché principal 2.500 € 1.800 € 4.300 € 25.800 € 
Attaché 1.750 € 1.600 € 3.350 € 20.100 € 

Cette prime est exclusive du versement de l’indemnité d’exercice des missions et 
de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS). 

 

4- Indemnités Forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) : 
Les IFTS sont destinés à rémunérer des travaux supplémentaires accomplis et à 

compenser des sujétions et responsabilités. 
Bénéficient des IFTS les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public 

appartenant au cadre d’emplois suivants : 

 1ère catégorie : fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade dont 
l’indice brut terminal est supérieur à celui de l’indice brut terminal du premier grade de 
corps des attachés d’administration centrale, soit supérieur à l’indice brut 780 (taux de 
référence annuel au 1er juillet 2010 : 1.471,18 €), 

  2ème catégorie : fonctionnaires de catégorie A, appartenant à un grade dont 
l’indice brut terminal est au plus égal à l’indice brut terminal du premier grade du corps des 
attachés d’administration centrale, soit l’indice brut 780 (taux de référence annuel au 
1er juillet 2010 : 1.078,73 €), 

  3ème catégorie : fonctionnaires de catégorie B non éligibles aux heures 
supplémentaires, soit au-delà de l’indice brut 380 (taux de référence annuel au 
1er juillet 2010 : 857,83 €). 
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Le montant individuel peut être affecté d’un coefficient maximum de 8, en fonction 
des sujétions des postes occupés et des responsabilités assumées. 

 

5- Indemnité  d’Administration et de Technicité : 

Cette indemnité est attribuée aux agents relevant des cadres d’emplois suivants : 

 

FILIERE 

 

GRADE 

MONTANT ANNUEL 

Moyen de référence du 
1ER  juillet 2010 

ADMINISTRATIVE Rédacteur (indice brut <382) 588,69 

 Adjoint Administratif Principal 
1ère classe 

476,10 

 Adjoint Administratif Principal 
2ème classe 

469,66 

 Adjoint Administratif 

1ère classe  

464,30 

 Adjoint Administratif 

2ème classe 

449,29 

TECHNIQUE Agent de maîtrise principal 490,04 

 Agent de maîtrise 469,66 

 Adjoint technique principal 1ère 
classe 

476,10 

 Adjoint technique principal 
2ème classe 

469,66 

 Adjoint Technique 1ère classe 464,30 

 Adjoint Technique 2ème classe 449,29 

ANIMATION Animateur (indice brut <382) 588,69 

 Adjoint d’animation principal 
1ère classe 

476,10 

 Adjoint d’animation principal 
2ème classe 

469,66 

 Adjoint d’animation 1ère classe 464,30 

 Adjoint d’animation 2ème classe 449,29 

SANITAIRE ET 
SOCIAL 

Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles 
(ATSEM) principal 1ère classe 

476,10 

 Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles 
(ATSEM) principal 2ème classe 

469,66 

 ATSEM 1ère classe 464,30 

 Agent Social principal  
1ère classe 

476,10 

 Agent Social principal  469,66 
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2ème classe 

 Agent social 1ère classe 464,30 

 Agent social 2ème classe 449,29 

CULTURELLE Adjoint du patrimoine principal 
1ère classe 

476,10 

 Adjoint du patrimoine principal 
2ème classe 

469,66 

 Adjoint du patrimoine 
1ère classe 

464,30 

 Adjoint du patrimoine 
2ème classe 

449,29 

POLICE MUNICIPALE Chef de service de police 
(indice brut < 382) 

588,69 

 Chef de Police 490,04 

 Brigadier Chef Principal 476,10 

 Brigadier 469,66 

 Gardien 464,30 

 

Les taux moyens retenus par l’Assemblée sont, conformément aux dispositions en 
vigueur indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les 
agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 

Au taux moyen l’autorité territoriale peut affecter un coefficient multiplicateur 
d’ajustement au maximum de 8. 

 

6 - Prime de service et de rendement : 

Cette prime est attribuée aux fonctionnaires territoriaux appartenant aux cadres 
d’emplois suivants de la filière technique : 

Ingénieur en chef de classe normale et exceptionnelle, 

Ingénieur Principal, 

Ingénieur, 

Technicien principal de 1ère classe, 

Technicien principal de 2ème classe, 

Technicien, 

Cette prime sera calculée sur la base d’un taux moyen appliqué au traitement 
budgétaire moyen du grade. 

Les attributions individuelles peuvent varier librement dans la limite maximale du 
double du taux moyen. 
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GRADES TAUX MOYEN TAUX MAXI INDIVIDUEL 

Ingénieur en chef de classe 
exceptionnelle 

12% 24% 

Ingénieur en chef de classe 
normale 

9% 18% 

Ingénieur Principal 8% 16% 

Ingénieur 6% 12% 

Technicien principal de 1ère classe 5% 10% 

Technicien principal de 2ème classe 5% 10% 

Technicien  4% 8% 

 

7- Indemnité spécifique de service (ISS) : 

Cette indemnité est attribuée aux agents titulaires de la fonction publique, 
appartenant aux cadres d’emplois suivants : 

Ingénieur en chef de classe normale et exceptionnelle, 

Ingénieur Principal, 

Ingénieur, 

Technicien Principal de 1ère classe, 

Technicien Principal de 2ème classe, 

Technicien, 

L’ISS est déterminée par un taux de base fixé par arrêté ministériel affecté d’un 
coefficient correspondant à chaque grade concerné. Les montants ainsi obtenus peuvent 
faire l’objet d’une modulation dans la limite d’un coefficient mini et maxi pour tenir compte 
des fonctions exercées et de la qualité des services rendus. 

 

8- Indemnité forfaitaire de sujétion et de travaux supplémentaires des conseillers 
et assistants socio-éducatifs et des éducateurs de jeunes enfants (I.F.S.T.S) : 

Les IFSTS sont destinées à compenser les sujétions professionnelles particulières 
et les travaux supplémentaires accomplis par : 

 les conseillers socio éducatifs, 

les assistants socio éducatifs, 

les assistants socio éducatifs Principal, 

les éducateurs de jeunes enfants Principal, 

 les éducateurs de jeunes enfants chef, 

 les éducateurs de jeunes enfants. 

Les IFSTS sont calculées sur la base d’un taux moyen fixé par arrêté ministériel, 
sur lequel est appliqué un coefficient maximum de 5. 

Les attributions individuelles peuvent être modulées par l’autorité territoriale, pour 
tenir compte des sujétions, des travaux supplémentaires et de la manière de servir. 
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GRADES TAUX MOYEN ANNUEL 

Conseiller Socio-Educatif 1300 € 

Assistant socio-éducatif Principal 1050 € 

Assistant socio-éducatif 950 € 

Educateur chef de jeunes enfants 1050 € 

Educateur et éducateur principal de 
jeunes enfants 

950 € 

 

9- Indemnité spéciale mensuelle de fonction des gardiens de police municipale : 

Cette indemnité est allouée aux agents de Police Municipale Territoriaux. 

Son taux est fixé à 20% du traitement soumis à retenue pour pension pour les 
agents du cadre d’emplois de police municipale, à 22% pour les chefs de service de police 
municipale jusqu’à l’indice brut 382 et 30% au-delà. 

 

10- Prime de sujétions spéciales et prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de 
puériculture ou de soins : 

Cette prime, d’un montant forfaitaire de 15,24 € est attribuée aux fonctionnaires 
territoriaux des cadres d’emploi suivants : 

 Auxiliaire de puériculture, 

  Auxiliaire de soins.  

 

11- Prime Spécifique : 

Cette prime, d’un montant forfaitaire de 90,00 € est attribuée aux fonctionnaires 
territoriaux des cadres d’emploi suivants : 

  Sage femme, 

  Puéricultrice-cadre de santé, 

  Infirmiers, 

  Puéricultrice. 
 
12 - Prime de Service : 
 
Cette prime est attribuée aux fonctionnaires territoriaux des cadres d’emploi 

suivants : 

  Educateur de jeunes enfants 

  Sage femme, 

  Puéricultrice-cadre de santé, 

  Infirmiers, 

  Puéricultrice, 

 Auxiliaire de puériculture, 

  Auxiliaire de soins.  



  Page 36 sur 40 

La prime de service est calculée sur la base d’un crédit global égal à 7,5 % des 
crédits effectivement utilisés sur l’exercice budgétaire pour la liquidation des traitements 
budgétaires bruts des personnels en fonction susceptibles de prétendre à la prime de 
service. 

L’autorité territoriale fixe le montant individuel de cette prime en fonction de la 
valeur professionnelle et de l’activité de l’agent, dans la limite maximale individuelle de 
17 % du traitement brut de l’agent, apprécié au 31 décembre de l’année au titre de 
laquelle la prime est attribuée. 

 

13 - Indemnité de sujétions spéciales : 

 
Cette prime est attribuée aux fonctionnaires territoriaux des cadres d’emploi 

suivants : 

  Sage femme, 

  Puéricultrice-cadre de santé, 

  Puéricultrice, 

  Infirmiers, 

 Auxiliaire de puériculture, 

  Auxiliaire de soins.  

L’indemnité de sujétions spéciales est payée mensuellement sur la base de 
13/1.900ème du traitement brut annuel des bénéficiaires. 

 

14 - Indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours fériés des personnels 
de la filière médico-sociale : 

 
Cette indemnité, d’un montant forfaitaire mensuel de 47,04 € au 1er octobre 2009 

est attribuée aux fonctionnaires territoriaux des cadres d’emploi suivants : 

  Sage femme, 

  Puéricultrice-cadre de santé, 

  Puéricultrice, 

  Infirmiers, 

 Auxiliaire de puériculture, 

  Auxiliaire de soins.  

 

15 - Prime d’encadrement des crèches : 
 
Cette prime, d’un montant forfaitaire mensuel est attribuée aux fonctionnaires 

territoriaux des cadres d’emploi suivants : 

  Puéricultrice-cadre de santé (91,47 € au 1er octobre 2009), 

  Puéricultrice faisant fonction de directrice de crèche (60,98 € au 
1er octobre 2009) 
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16 - Prime de fin d’année : 

Selon délibération du Conseil Municipal du 23 juin 1986, l’ensemble du personnel 
titulaire et non titulaire bénéficie d’une prime annuelle versée en 2 fois, d’un montant total 
de 594,56 €.Ce montant en vigueur lors de la promulgation de la loi du 26 janvier 1984, 
n’a pu être revalorisé depuis cette date en vertu de l’article 111 de cette loi.  



 DÉCIDE de maintenir la mise en place des indemnités et primes décrites ci-
dessus, 

Les taux moyens retenus par l’Assemblée sont, conformément aux dispositions en 
vigueur, indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les 
agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 

L’attribution individuelle sera déterminée par l’autorité territoriale, conformément 
aux coefficients maximum fixés par les textes en vigueur pour chaque prime ou indemnité, 
en tenant compte : 

 De la manière de servir de l’agent, appréciée notamment au regard du 
dispositif d’évaluation et de progrès, 

De la disponibilité de l’agent, 

De l’expérience professionnelle (niveaux de qualification, efforts de 
formations) 

Des fonctions de l’agent, appréciées par rapport aux responsabilités exercées, 
et au niveau d’encadrement assumé. 

 DÉCIDE  que ces primes et indemnités seront attribuées aux agents stagiaires 
et titulaires de la Fonction Publique, ainsi qu’aux agents non titulaires, bénéficiant d’un 
contrat justifiant d’au moins un an d’activité et exerçant les fonctions dévolues au grade 
concerné, 

 DÉCIDE que l’attribution de ce régime indemnitaire sera interrompue pendant 
les périodes de congés maladie, de maternité ou de paternité, congés d’adoption, mais 
sera maintenu pendant les périodes de congés annuels, d’accidents du travail ou 
autorisations exceptionnelles d’absence. 

Le régime indemnitaire cessera également d’être versé aux agents faisant l’objet 
d’une sanction disciplinaire, portant sur une éviction momentanée des services, 

 DÉCIDE que le paiement des primes et indemnités fixées par la présente 
délibération sera effectué selon une périodicité mensuelle, 

 PRÉCISE que les primes et indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement 
automatique lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisées 
ou modifiés par un texte réglementaire, 

 DÉCIDE que les crédits correspondants à la mise en œuvre de ce régime 
indemnitaire seront prévus et inscrits chaque année aux Budgets de la Ville. 
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N° 14/04/2011 -13- Création d’emplois 
 
 Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
 
 

En application de la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005  de programmation pour la 
cohésion sociale, et par convention avec l’Etat, un personnel a été recruté sous le régime 
du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (C.A.E.). Le C.A.E. est un contrat à durée 
déterminée d’une durée maximale de 24 mois. 

 
Ce personnel a bénéficié d’un C.A.E. du 1er mars 2008 au 28 février 2010, puis est 

employé en qualité de contractuel depuis le 1er mars 2010.  
 
Considérant d’une part la volonté exprimée par la collectivité de pérenniser les 

contrats aidés dans la mesure où leur emploi répond à un besoin et où les intéressés 
donnent satisfaction, et d’autre part le fait que le personnel concerné donne toute 
satisfaction au service « Environnement » où il est affecté en qualité d’agent de propreté, il 
est proposé de créer un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à compter du 1er juin 
2011. 

 
Par ailleurs, un personnel à temps complet et un personnel à mi-temps sont affectés 

de longue date au service restauration scolaire et entretien ménager, et donnent toute 
satisfaction dans l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées. Considérant que la 
nomination de ces personnels correspond à un besoin du service auxquels ils sont 
affectés, il est proposé de créer à compter du 1er juillet 2011 un emploi d’adjoint technique 
de 2ème classe à temps complet et un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à mi-
temps. 
 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 DECIDE de créer : 
- un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet à compter du 1er 

juin 2011 ; 
- un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet à compter du 1er 

juillet 2011 ; 
- un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à mi-temps à compter du 

1er juillet 2011. 
 
 
 
N° 14/04/2011 -14- Extension du système de vidéo protection – Demande de 
subvention 
 
 Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
 
 

La ville de LACANAU s’est dotée récemment d’un système de vidéo protection sur 
une zone délimitée du secteur de l’Océan, opérationnel depuis juin 2010. 
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Ce système est composé de 13 dômes motorisés répartis dans le centre de 
LACANAU OCEAN, raccordés en radio à un unique point de traitement (CSU ou Centre 
de Supervision Urbain situé à l’Escoure – Lacanau Océan).  

 

Après une saison d’utilisation, l’opérateur du CSU a fait part des difficultés 
rencontrées : 

- d’une part, lorsqu’un désordre intervient devant un établissement de nuit, le 
deuxième établissement n’est plus surveillé. L’ajout d’une caméra fixe 
permettrait une surveillance permanente des deux établissements de nuit. 

- d’autre part, l’ajout d’une caméra dôme rue Princeteau permettrait une 
meilleure visibilité du parking P1 

Par ailleurs, quelques modifications mineures sont également à prévoir afin 
d’améliorer le système. 

 

Les travaux estimés à 19 901.69 euros HT soit 23 802.42 euros TTC pourraient 
être subventionnés par l’Etat au titre du Fond d’Intervention et de Prévention de la 
Délinquance. 

 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET indique que la « rue Chaumet » dans 
laquelle se déroulent beaucoup d'incidents devrait faire l'objet d'une 
meilleure surveillance et qu'il conviendrait d'orienter la caméra de la « Place 
Thiers » afin qu'elle couvre cette rue. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET note de plus que le vote de son groupe en 
2010 était motivé par la faiblesse des effectifs de nuit. 
 
Il semble que cette position ait évoluée. 
 
Monsieur le Maire indique en effet que les effectifs de nuit ont été portés à 3, 
suite au recrutement d'un nouveau Policier Municipal, et d'un chien. 
 
De plus, une redéfinition du secteur d'intervention de cette équipe de nuit est 
en cours. 
 
Les informations obtenues à ce jour vont dans le sens d'un maintien des 
effectifs de la gendarmerie, mais avec une baisse des gendarmes 
départementaux, une augmentation des réservistes et un maintien des 
mobiles qui devraient intervenir sur le terrain de manière plus active. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET souligne les effets positifs de la vidéo 
protection, mais insiste sur les risques pris par les Policiers Municipaux, 
dont le nombre devrait être augmenté. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le nouveau Chef de Service de Police 
Municipale est en poste depuis le 1er avril, et qu'une visite sur place sera 
organisée dés la semaine prochaine afin d'affiner l'organisation 2011. 
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Il souligne la difficulté de visibilité sur les « Allées Ortal » avec notamment la 
présence des palmiers. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET rejoint Monsieur le Maire sur ce point et 
estime que ces plantations devraient disparaître du domaine public. 
 
Monsieur le Maire souhaiterait que les signataires de la charte sur les 
« Allées Ortal » soient plus respectueux du domaine public. 
 
Monsieur Laurent PEYRONDET s'interroge sur le coût des opérateurs de 
vidéo. 
 
Monsieur le Maire confirme que le nombre d'emplois aidés est en baisse 
importante. 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 
 SOLLICITE une aide financière de l’Etat au titre du FIPD. 

 
 
Messieurs Olivier SORIA et Jean-Michel JESUPRET votent contre. 
 
 
 
 
 
 

DECISIONS DU MAIRE 
 
M. Le Maire, en vertu de l’article L. 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, donne connaissance des décisions qu’il a pris conformément à l’article L. 
2122-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
 
 
La Séance est levée à 20 H 30. 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire de Séance, 
 
 
 
 
 

Didier SOULIES 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Jean Michel DAVID 
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